ANNEXE: LETTRE-TYPE ADRESSEE AUX PARENTS, A UTILISER COMME AVENANT AU REGLEMENT SCOLAIRE (REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR)

Chers parents,

La législation belge sur la scolarité obligatoire stipule que votre enfant est soumis à l’obligation scolaire à partir du 1er septembre de l'année calendrier où il/elle atteint l'âge de six ans. De même, les enfants qui passent à l’enseignement primaire dès l’âge de cinq ans, sont également soumis à l’obligation scolaire. 

En tant que parent, vous êtes tenu de veiller à ce que votre enfant respecte l’obligation scolaire.

Afin de satisfaire à cette obligation, vous avez opté pour l’inscription dans une école. Cependant, l’inscription ne suffit pas à elle seule: votre enfant doit effectivement être présent à l’école chaque jour de l’année scolaire, sauf absences légitimées. 

Vous trouverez ci-après une description des situations dans lesquelles les enfants soumis à la scolarité obligatoire peuvent rester absents de manière légitime ainsi que de vos obligations en la matière. 

Sont uniquement considérées comme justifiées, les absences de votre enfant motivées par :

1. Maladie

Si votre enfant est malade pendant plus de trois jours calendaires consécutifs, un certificat médical doit être présenté. Ce certificat peut être délivré par un médecin généraliste, un médecin spécialiste, un psychiatre, un dentiste, un orthodontiste ou les services administratifs d’un hôpital ou d’un laboratoire agréé. 

S’il s’agit d’une simple consultation (par exemple, rendez-vous chez le dentiste), celle-ci doit avoir lieu autant que possible en dehors des heures scolaires. 

Lorsqu’une certaine pathologie chronique donne lieu à plusieurs absences ne nécessitant pas chaque fois une nouvelle consultation médicale (ex. asthme, migraine,…), l’école et le centre d'encadrement des élèves peuvent décider qu’un seul certificat médical confirmant la pathologie suffit. En cas d’absence justifiée effectivement par ce motif, une attestation des parents suffit. 

Pour les maladies jusqu’à trois jours calendaires consécutifs, un mot des parents suffit. Un tel mot ne peut être écrit par les parents que quatre fois par année scolaire. A partir de la cinquième fois, il faudra toujours présenter un certificat médical. 

Vous devez prévenir l’école le plus vite possible (ex. par téléphone) et vous leur faites parvenir le certificat dans les plus brefs délais.  

2. Absences légitimes de plein droit

2.1.  La présence aux funérailles ou au mariage d’une personne habitant sous le même toit que votre enfant, ou d’un parent ou allié de votre enfant;

2.2. la présence au conseil de famille;

2.3. La convocation ou la citation devant le tribunal (par exemple, lorsque votre enfant est entendu dans le cadre d’un divorce ou doit comparaître devant le tribunal de la jeunesse);

2.4. Lorsque votre enfant est soumis à des mesures dans le cadre de l’aide spéciale à la jeunesse et de la protection de la jeunesse (par exemple, admission dans un centre d’accueil, d’observation et d’orientation);

2.5. Inaccessibilité de l’école par force majeure (grève des transports en commun, inondations,..)

2.6. Les jours de fête liés à la conviction philosophique de votre enfant. Seules les religions reconnues par la Constitution entrent en ligne de compte (les religions catholique, protestante, juive, anglicane, islamique et orthodoxe). Les jours de fête anglicans, catholiques et protestants coïncident avec les périodes de vacances. Pour l’islam, il s’agit de: la fête du Sucre (1 jour) et la fête du Sacrifice (1 jour); pour la religion juive : le Nouvel An juif (2 jours), la fête du Grand Pardon (1 jour), la fête des Cabanes (2 jours), Shemini Atzeret (2 derniers jours), Hoshana Rabba (1 jour), la fête d’Esther (1 jour), la Pâque juive (4 jours) et la fête des semaines de Pentecôte (2 jours); pour la religion orthodoxe : le lundi de Pâques, l’Ascension et la Pentecôte pour les années où la Pâque orthodoxe ne coïncide pas avec la fête de Pâques catholique.   

Pour toute absence, vous faites parvenir à l’école le plus rapidement possible un document officiel (2.1. jusqu’à 2.5 inclus) ou une justification écrite de votre main (2.6). 

3. Absences moyennant l’accord du directeur

Dans les cas indiqués ci-après, votre enfant ne peut être absent que moyennant l’accord explicite du directeur

3.1. Le décès d’une personne habitant sous le même toit que votre enfant ou un allié ou parent de l’enfant jusqu’au deuxième degré. Il ne s’agit pas du jour des funérailles (visé au 2.1), mais bien par exemple de la période nécessaire pour permettre à votre enfant de retrouver un équilibre émotionnel (période de deuil) ou d’assister à des funérailles à l’étranger;

3.2. La participation active à des manifestations culturelles ou sportives, lorsque votre enfant a été sélectionné comme individu ou comme membre d’un club. La présence aux entraînements n’entre pas en ligne de compte, uniquement – par exemple – la participation à un championnat/une compétition. Dans ce cas, votre enfant peut être absent pendant maximum 10 demi-journées scolaires par année scolaire (soit successivement, soit réparties sur l’année scolaire);

3.3. Dans des circonstances vraiment exceptionnelles pour des motifs personnels. Pour ces absences, le directeur doit avoir marqué son accord au préalable. Il peut s’agir d’un maximum de 4 quatre demi-journées scolaires par année scolaire (réparties ou non). 


Vous devez toujours transmettre le plus vite possible à l’école une justification écrite motivant l’absence. 

Attention: 

Ces absences avec l’autorisation du directeur ne sont pas un automatisme, ni un droit que vous pouvez faire valoir. Seul le directeur peut décider sur base autonome d’admettre ces absences. 

En aucune circonstance, l’autorisation peut être accordée de partir en vacances en dehors des vacances scolaires (départ anticipé ou retour retardé). 

3.4. Absences pour la pratique de sport de haute compétition dans les sports suivants :"tennis, natation et gymnastique pour 6 périodes de cours par semaine au maximum (déplacements inclus), à la condition d'introduire préalablement un dossier approuvé par la direction. 
Le dossier se compose : 
a. d'une demande motivée par les parents ;
b. d'une déclaration de la fédération sportive affiliée à  "Vlaamse Sportfederatie" (Fédération sportive flamande)  dont il apparaît que votre enfant suit un schéma d'entraînement de cette fédération et que ce schéma d'entraînement justifie les absences à l'école ;
c. d'un certificat médical délivré par un médecin du sport attaché à un centre de contrôle médical reconnu par la Communauté flamande attestant que l'application de ce schéma d'entraînement par l'enfant est justifiée sur le plan médical.
S'il est satisfait à toutes ces conditions, la direction peut autoriser l'absence, pourtant elle n'est pas obligé de donner son approbation.
3.5. participation à des projets 'Time-Out'.

4. Absences d’enfants de nomades, dans des circonstances très exceptionnelles

Cette catégorie s’applique exclusivement aux enfants de bateliers, d’exploitants et artistes forains et de cirque et d’habitants de roulottes.

Si vous appartenez à cette catégorie de la population, vous vous engagez de par l’inscription de votre enfant dans une école – à l’instar des autres parents – à veiller à ce que l’enfant soit présent tous les jours scolaires (sauf absences légitimées visées aux points 1 à 3 inclus).

Néanmoins, des situations réellement exceptionnelles peuvent se produire dans lesquelles il est quasiment inévitable que votre enfant voyage temporairement avec vous. Vous devez bien examiner cette situation au préalable avec l’école. Vous devez faire des accords clairs avec l’école quant aux modalités selon lesquelles votre enfant continuera à faire ses devoirs scolaires pendant cette période, avec l’aide de l’école, et comment vous resterez en contact avec l’école. Ces accords doivent être confirmés dans une convention écrite entre vous-même et l’école. L’absence de votre enfant ne sera légitime que si vous respectez vos engagements en la matière. 

Si vous faites partie de la population nomade, mais vous restez sur place (ex. camp de roulottes), vos enfants doivent évidemment être tous les jours présents à l’école. 

xxx

Etant donné que l’organisation de l’année scolaire est régie par des dispositions légales émanant des autorités publiques et que la direction de l’école ne peut accorder aucune dérogation à ces règles, vous ne pouvez en aucune circonstance garder votre enfant à la maison avant la date prévue des vacances scolaires ou les faire retourner à l’école après la date de reprise des cours. Les parents qui admettent un tel départ anticipé ou retour retardé, enfreignent la loi sur la scolarité obligatoire et s’exposent à des sanctions légales. 

Si votre enfant change d'école dans le courant d'une année scolaire, l'ancienne école communiquera à la nouvelle école combien de jours l'enfant a affiché une absence qualifiée de problématique.
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